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	 Pèlerinage religieux

	 Messes : 05h30 - 07h - 08H30 
10h - 11h30

	 Défilé des parachutistes 

Prise d’armes et dépôt  de gerbe

	 Dépôt de gerbe de la Municipalité 

au Monument aux morts

Programme

RESPECT 
DES RÈGLES COVID
	 Le Maire informe que compte tenu 

de la situation sanitaire, le port du 

masque est obligatoire ainsi que 

le respect des gestes barrières

INTERDIT AUX FORAINS


